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M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU, M. 
Michel ROUX à M. Rémy CATROU 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Adoption de la Charte des aménagements 
cyclables en lien avec le Schéma Directeur 
Cyclable 

Le 6 juillet 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents 
M. Bruno DRAPRON, Mme Annie GRELET, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. Gaby TOUZINAUD, 
M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-
Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, Mme Agnès 
POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, 
M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent DAVIET, M. Pierre DIETZ, M. François 
EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte 
TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, Mme Anne RAYNAUD, Mme Joëlle 
DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Eric BIGOT, Mme Sylvie CHURLAUD, M. Jacki RAGONNEAUD, M. Bernard COMBEAU, M. Charles 
DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. Pierre MAUDOUX, Mme Céline VIOLLET 

Secrétaire de séance : Mme Annie GRELET 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que le vélo est un mode de transport alternatif à la voiture individuelle 
permettant à la fois de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d'améliorer la qualité de l'air, 
de diminuer la congestion urbaine, d'augmenter le pouvoir d'achat des ménages, d'améliorer la 
condition physique et la santé des usagers et de redynamiser les centres bourgs et centre-ville. 

La Communauté d'Agglomération de Saintes a adopté son schéma directeur cyclable lors du Conseil 
communautaire du 5 avril 2022. Celui-ci définit la politique cyclable du territoire en termes 



d'infrastructures, de services, de communication et de sensibilisation. Ce schéma cyclable présente 
également 7 itinéraires ayant pour ambition de créer un réseau cyclable cohérent et hiérarchisé, 
continu et direct, sécurisé, légitime, confortable et attractif. 

Pour mener à bien cette ambition, il est nécessaire d'utiliser le même référentiel technique à 
l'échelle de tout le territoire de l'agglomération. C'est pourquoi un travail a été mené en parallèle 
de l'élaboration du schéma cyclable sur une charte des aménagements cyclables qui permettra 
notamment de : 

• Développer un réseau cyclable maillé, connecté et cohérent, en assurant une continuité des 
aménagements sur l'ensemble du territoire de l'agglomération ; 

• Prioriser les aménagements cyclables sécurisés en séparant les voies cyclables des voies de 
circulation automobile, en créant des pistes cyclables protégées et en aménageant des zones 
de rencontre ; 

• Favoriser la création de stationnements sécurisés pour les vélos, notamment à proximité des 
lieux stratégiques tels que tes gares, les écoles, les centres commerciaux et les équipements 
publics ; 

Cette charte des aménagements cyclables accompagnera les acteurs de la politique vélo - maîtres 
d'ouvrage, maîtres d'oeuvre et entreprises de notre territoire - dans l'enrichissement de leur 
expérience et de leur savoir-faire et éclairera les choix et les orientations techniques autant que 
nécessaire. En effet, la Charte couvre une grande variété de sujets et de questions qui peuvent se 
poser lorsqu'il s'agit d'adapter une ville, un quartier, ou une simple rue à la pratique du vélo. Plus 
qu'une boîte à outils, elle propose une vision de la ville cyclable et décline toute une gamme de 
solutions pour y parvenir pas à pas. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 5216-5, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, et notamment l'article 6, I, 2° ) relatif à l'organisation de la mobilité au sens du titre III 
du livre II de ta 1 ère  partie du Code des Transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code 
et l'article 6, II, 4°) relatif à la « création ou aménagement et entretien de voiries d'intérêt 
communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt 
communautaire », 

Vu la délibération n°CC_2022_76 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 adoptant le 
Schéma Directeur Cyclable de l'Agglomération de Saintes, 

Vu la délibération n° CC_2023_54 du Conseil Communautaire en date du 30 mars 2023 approuvant ta 
définition de l'intérêt communautaire telle que « Création, aménagement et entretien des 
voies/pistes cyclables définies dans le schéma directeur cyclable ; Création, aménagement et gestion 
de stationnements cyclables, définis dans le schéma directeur cyclable », 

Considérant qu'une Charte des Aménagements Cyclables permettra de fixer des objectifs clairs en 
termes de construction et développement des infrastructures et stationnement cyclables, de garantir 
leur cohérence et leur qualité, ainsi que d'assurer une coordination efficace entre les différentes 
services et communes de l'agglomération ; 

Considérant que des aménagements cyclables dédiés, tels que des pistes cyclables protégées et des 
voies séparées, contribuent à améliorer la sécurité routière en réduisant les risques de collisions entre 
les vélos et les véhicules motorisés, et qu'une Charte des Aménagements Cyclables garantit la mise 
en place de normes de sécurité strictes pour ces infrastructures. 

Considérant que l'adoption d'une Charte des Aménagements Cyclables renforcera l'attractivité de 
notre agglomération, en la positionnant comme un territoire engagé dans la transition écologique et 
favorable aux mobilités actives ; 



Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'adopter la Charte des aménagements cyclables annexée à la présente délibération. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge des Transports et de la Mobilité, 
de l'exécution de la présente délibération à compter de son rendu exécutoire. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 

56 Voix pour 
0 Voix contre 

- 0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrétaire de séance 
 

 
Annie GRELET 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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EDITO 

Charte des aménagements cyclables : Pédalons vers l'avenir 

Mesdames, Messieurs, 

Bienvenue sur la voie de notre avenir commun, celle que nous avons choisi 

de tracer à vélo. Cette charte des aménagements cyclables, élaborée pour 

les maîtres d'ouvrage, maîtres d'oeuvre et entreprises de notre territoire, 

symbolise notre volonté de construire ensemble un (éco)système vélo 

pérenne. 

Plus qu'un simple guide, c'est un outil d'aide à la décision, une boussole 

pour orienter l'aménagement de notre territoire. Il a pour vocation 

d'éduquer, d'inspirer, d'accompagner les décisions respectueuses des 

besoins des cyclistes et des meilleures pratiques actuelles. Ce guide n'est 

pas figé, mais appelé à évoluer, à s'inspirer des expériences réussies et 

des innovations futures. 

Notre territoire a toujours su conjuguer tradition et innovation. L'histoire 

du vélo sur notre territoire, de la simple balade dominicale aux trajets 

quotidiens, est une démonstration de cette évolution. 

Bruno Drapron, 

Président de la Communauté d'Agglomération de Saintes 

to-SCIalteSA) 
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EDITO 

Charte des aménagements cyclables : Pédalons vers l'avenir 

Mesdames, Messieurs, 

Ensemble, nous avons une ambition commune : créer un réseau cyclable 

cohérent et hiérarchisé, continu et direct, sécurisé, légitime, confortable 

et attractif. Un réseau qui encourage les déplacements quotidiens à vélo, 

et qui place la mobilité au cœur de notre projet de territoire. Nous 

voulons faire de la Communauté d'Agglomération de Saintes (CDA) un 

espace de proximité, équilibré et durable, où chacun se sent accueilli et 

respecté. 

Nous multiplions les actions en faveur du vélo : prime pour l'achat d'un 

VAE, location de vélos à longue et courte durée, vélobox, construction 

d'une maison du vélo... Et notre Schéma Directeur Cyclable, avec plus de 

cinq millions d'euros d'investissement, prévoit la création de 61 km de 

voies cyclables s'ajoutant aux 20,5 km existants. Sept itinéraires sécurisés 

relieront Saintes à sept communes, permettant une desserte sécurisée des 

établissements scolaires de la CDA. 

Nous sommes en selle pour le futur. Un futur où le vélo sera au cœur de 

nos préoccupations, un avenir respectueux de notre environnement, un 

futur où chacun de nous sera un acteur de sa mobilité. Ensemble, pédalons 

vers cet avenir. Ensemble, construisons la Communauté d'Agglomération 

de Saintes de demain. 

Philippe Delhoume, 

Vice-président de la Communauté d'Agglomération de Saintes en charge 

des transports et de la mobilité 

tului I. ln -SChTlteSji 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE SAINTES 
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Le Plan vélo de l'Etat a été publié en septembre 2018. Il 

prévoit notamment l'augmentation de la part modale du 

vélo dans les déplacements domicile-travail de 3% à 9% 

d'ici à 2024. En décembre 2019, le Parlement a voté la Loi 

d'Orientation des Mobilités (LOM), intégrant l'objectif 

d'une neutralité carbone des transports terrestres à 

horizon 2050. Cette loi représente une évolution majeure 

dans la perception institutionnelle du vélo, qu'elle 

considère désormais comme un mode de déplacement à 

part entière, vertueux pour la santé et l'environnement 

(article 53 de la LOM, article L. 1271-1 du Code des 

transports : « Les mobilités actives, notamment la 

marche à pied et le vélo, sont l'ensemble des modes de 

déplacement pour lesquels la force motrice humaine est 

nécessaire, avec ou sans assistance motorisée. Elles 

contribuent à la mise en oeuvre de l'objectif assigné à 

l'organisation des mobilités définie à l'article L. 1111-1 et 

à la préservation de la santé publique »). 

De nombreuses dispositions favorisent l'usage du vélo 

(stationnement vélo en gare, forfait mobilité durable, 

marquage des vélos ...). Par ailleurs, La LOM renforce 

l'obligation de création d'aménagements cyclables en 

modifiant l'article L. 228-2 du Code de l'environnement : « 

A l'occasion des réalisations ou des rénovations des 

voies urbaines (...) doivent être mis au point des 

itinéraires cyclables pourvus d'aménagements prenant 

la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, 

de zones de rencontre ou, pour les chaussées à sens 

unique à une seule file, de marquages au sol, en fonction 

des besoins et contraintes de la circulation. (...) . 

Le type d'aménagement de ces itinéraires cyclables doit 

tenir compte des orientations du plan de mobilité, 

lorsqu'il existe. » 

La jurisprudence permet de préciser plusieurs points : 

• La rénovation correspond à « tous travaux, quelle 

qu'en soit l'ampleur, qu'une collectivité est amenée à 

réaliser sur la voirie dont l'entretien est à sa charge, 

dès lors que ces travaux sont de nature à modifier les 

conditions de circulation sur ces voies, soit par 

modification de leur profil, soit par adjonction ou 

suppression d'éléments de voirie, soit encore par 

réfection du revêtement ou du marquage de ces 

voies » (TA Marseille, 25 avril 2017, n° 1403742). 

Constituent ainsi une rénovation, les travaux 

d'aménagement de la viabilité de la chaussée, des 

trottoirs, des bateaux d'accès riverains, des 

signalisations verticales et horizontales, et le 

remplacement des arbres d'alignement. 

• Les contraintes de circulation ne peuvent être 

évoquées pour s'exonérer d'un aménagement, même 

si elles peuvent justifier le choix du type 

d'aménagement concerné (CAA Douai, 30 décembre 

2003, n° 02DA00204). Ni le besoin de stationnement, 

ni un trafic dense, ni même l'étroitesse des rues ne 

permettent de s'exonérer de cette obligation 

d'aménagement (CAA Marseille, 10 octobre 2016, 

n° 15MA00331). La présence d'un itinéraire cyclable 

alternatif ne permet pas en principe non plus de 

s'exonérer de son obligation (CAA Nantes, 30 avril 

2019, n° 17NT00346). 

• En zone agglomérée, seuls des cas très rares 

d'« impossibilité matérielle avérée » peuvent 

permettre de justifier une dérogation. En interurbain, 

la règle s'applique si le besoin est avéré et la faisabilité 

technique et financière est établie. 

Saintes 
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Un réseau vélo attractif et compétitif pour les déplacements quotidiens 

(trajets domicile — travail, domicile — école ou études, domicile — achats) : 

Cohérent et hiérarchisé 

Un réseau cyclable n'est pas constitué de 

quelques tronçons aménagés. Il s'agit d'un 

système global articulant desserte fine, 

réseau de maillage et réseau structurant, 

permettant aux cyclistes de se déplacer pour 

atteindre les différents secteurs du territoire. 

Il est une partie du système global de 

mobilité et doit être pensé en lien avec les 

autres modes de déplacements. 

Sécurisé et légitime 

L'aménagement des itinéraires cyclables doit 

permettre à chacun de se déplacer en 

sécurité et de se sentir en sécurité. 

L'aménagement doit être clair et intelligible 

pour tous les usagers : pas d'interprétation 

possible sur le fait que c'est effectivement un 

aménagement dédié ou réservé aux cyclistes. 

Le non-respect des aménagements doit être 

contrôlé et sanctionné. 

Continu et direct 

Un itinéraire doit être aménagé de bout en 

bout, conçu à l'échelle de l'axe. Chaque 

rupture dans l'aménagement de l'itinéraire 

est un frein à l'usage du vélo. En ce sens, le 

traitement qualitatif des intersections est 

fondamental (éviter toute forme de rupture). 

Les itinéraires cyclables ne doivent pas 

comporter de détours ou déviation, sinon ils 

perdent en attractivité (augmentation du 

temps de parcours). 

confortable et attractif 

Pour maximiser l'usage et attirer de 

nouveaux utilisateurs, les itinéraires doivent 

limiter au maximum les nuisances (trafic, 

bruit, pollution, arrêts récurrents, etc.) et 

être le plus attractif possible (entretien du 

réseau, qualité de l'espace public et de 

l'environnement, etc.). 

( Saintes 
AOGLO,IÉRATIO.  
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Les aménagements doivent prendre en compte les distances minimales de dépassement par 

les véhicules motorisés : 1m en zone agglomérée, 1,5m dans les autres cas. 
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Sur un réseau structurant, les cyclistes doivent pouvoir 

rouler, se dépasser ou rouler à deux de front. 

Un dimensionnement adéquat permet aussi d'accueillir 

les vélos plus volumineux (vélo cargos par exemple). 

Tous les vélos (classique, VAE, ...) ne vont pas à la même 

vitesse. Le dimensionnement des pistes est important 

pour permettre aux vélos de se doubler. Les rayons de 

giration des vélos doivent aussi être intégrés. 
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On recherchera, autant que possible, un 

flux vélo 100% séparé des autres modes : 

• Hors agglomération : voie verte aux 

revêtements roulants, ou piste cyclable. 

• En agglo, selon l'emprise et dans l'ordre 

de préférence : Pistes, à défaut bandes 

larges (suppression de stationnement), 

en dernier recours CVCB (passage 

d'ouvrage ou voirie modérée avec 

interdiction de stationner). L'éventuel 

recours à un double sens cyclable passe 

par l'insertion d'une bande en contre 

sens (nécessite une emprise suffisante et 

une éventuelle suppression de 

stationnement). 

• Aux carrefours, autant que possible, le 

flux vélo sera séparé et privilégié 

(phasages de feu favorable au vélo, 

sécurisation maximum selon l'emprise 

disponible, ...). La règle générale est aussi 

la séparation des flux dans les giratoires. 

• Un soin particulier sera apporté au 

jalonnement et à l'image de marque des 

axes.  

La priorité n°1 sera d'aménager des 

infrastructures séparatives ou non 

séparatives ou à défaut de réduire la 

vitesse pratiquée (zones 30, zone de 

rencontre) sur un itinéraire le plus direct 

possible. 

A défaut on aura recours à des bandes 

correctement dimensionnées ou à des 

chaussées à voie centrales banalisées. 

Carrefours : Sécurisation des flux vélos : sas 

avec bande d'accès autant que possible, 

cédez-le-passage (CDLP) cyclistes (au moins 

à droite, plus à arbitrer au cas par cas). 

La taille des giratoires sera limitée pour 

accueillir les cyclistes. Pour les grands 

giratoires, la séparation restera la règle. 

Cette philosophie implique souvent de réinterroger le stationnement, les plans de 

circulation ou la largeur des voies pour permettre une insertion adéquate des 

cyclistes. 

Les aménagements vélos doivent veiller à respecter les besoins des piétons et du 

réseau bus, notamment structurant. 

Saintes 
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Les 7 principes ci-dessous, formulés dans les dernières recommandations du 

Cerema, sont recherchés via l'application de ce guide : 

1.Assurer la visibilité réciproque des usagers 

2.Réduire la vitesse des véhicules motorisés 

3. Rendre le fonctionnement du carrefour lisible 

4. Maintenir la continuité des itinéraires cyclables 

5.Offrir des trajectoires les plus efficaces possibles 

6.Réduire le nombre et la surface des zones d'interaction 

7.Choisir un régime de priorité adapté qui ne pénalise pas les cyclistes 

Cette philosophie implique régulièrement de réduire les rayons de courbures des 

véhicules motorisés afin de réduire leur vitesse. Les nouveaux rayons de courbure 

doivent permettre les girations des grands véhicules, mais dans des conditions 

moins confortable... 

La giration des bus doit être étudiée spécifiquement lors des aménagements. 

Saintes 
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NON 
Possibilité de libérer 3 à 4m ? 

NON 
Placée en dehors d'un 

axe routier ? 

OUI 

p.9 SainteS 
noccon€canon 

Possibilité de libérer 
2*2m ? 

Possibilité de libérer 
3m ? 

OUI 

TMJA < 4000 v/jour 2 sens, 
plutôt orienté, Pas de risque 

de stationnement illicite 

NON 

NON 

Insertion Voie verte 
possible ? 

OUI 

NON 

OUI 

OUI OUI NON 



Possibilité de libérer 2*1,5m, 
+ 0,5m si stationnement ? 

NON 

OUI j OUI 
    

Jalonné sur route 
tranquille 

 

Plan d'apaisement de trafic, vitesse 
réelle 30 Km/h avec 

aménagements associés (double-

 

sens cyclable (DSC), vélorue si 
forte affluence vélo, ...) ou zone de 

rencontre (trafic mixte), à défaut 
CVCB ou voie mixte bus / vélo 

TMJA < 1000 V/Jour 
2 sens ? 

Itinéraire alternatif 
envisageable avec TMJA < 
1000 V/Jour 2 sens et faible 

détour ? 

NON Recherche de création 
ou de mise à niveau 

d'une voie verte ou piste 
bi directionnelle 

NON 

rri Saintes 
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File avec trafic poids lourd ou bus 3,00 

File voiture, trafic PL exceptionnel et desserte bus avec une 2,50 

fréquence >45 minutes 

Trottoir 1,40 

Trottoir confortable 1,80 

Piste unidirectionnelle 2,00 

Piste bidirectionnelle 3,00 

Voie Verte 3,00 

Bande cyclable (hors caniveau) 1,50 

Place de stationnement longitudinal 2,00 

Stationnement en épi 45° 4,80 

Stationnement en épi 75° 7,15 

Espacement entre l'aménagement cyclable et le 0,50 

stationnement longitudinal ou en épi non inversé 

Bordure piste cyclable 0,20 

Vélo à 27 Km/h 15 

Vélo à 20 Km/h 10 

Vélo à 12 Km/h 5 

Véhicules motorisés en entrée de giratoire 12 

Véhicules motorisés en sortie de giratoire 15 

Bus (à étudier au cas par cas) 5,5 intérieur, 14 extérieur 

Préconisations Iter 

Saintes 
nonomÉrenon 

p.11 
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Couleur 

• Couleur unique utilisée : ocre 

• Coloration des aménagements de couleur ocre seulement au niveau des zones de 
conflit (intersections principalement) et uniquement lorsque le cycliste est 
prioritaire. 

• Coloration des sas cyclistes au niveau des points sensibles (en amont d'une 
intersection dangereuse, ...) 

Chevrons 

L'utilisation des chevrons est réservée pour les CVCB (Chaussée à Voie Centrale 
Banalisée). 

Aménagement d'une voirie étroite avec du dénivelé 

• Si l'emprise est insuffisante, l'aménagement se situe uniquement dans le sens de 
la montée. 

Signalisation verticale des entrées/sorties des aménagements cyclables : 

Entrée 

Conseillé (Par défaut)  

Par défaut, les pistes ou les bandes sont « conseillées » pour les 

cyclistes (via un panneau C113 ou le marquage d'une figurine 

vélo en entrée, panneau C114 en sortie). 

 

Il est possible, lorsque c'est indispensable d'un point de vue 

sécuritaire, de rendre obligatoire l'aménagement après avis du 

préfet (R 431-9 code de la route, panneau B22a en entrée et B40 

en sortie). 
Obligatoire (après avis du préfêt) 

Saintes 
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Les pistes cyclables sont des chaussées exclusivement réservées aux cycles à 

deux ou trois roues (article R110-2 du code de la route). La circulation des 

piétons et des véhicules motorisés est donc interdite sur les pistes cyclables. 

Les articles R.415-3 et 4 du code de la route définissent le régime de priorité en 

cas de cisaillement d'une piste cyclable par une chaussée ouverte à la 

circulation de tous les véhicules : « tout conducteur qui change de direction 

doit céder le passage aux cycles circulant dans les deux sens sur les pistes 

cyclables qui traversent la chaussée sur laquelle il va s'engager ». 

L'article R415-14 du code de la route précise que « les règles de priorité d'une 

piste cyclable sont par défaut les mêmes que celle de la chaussée principale 

qu'elle longe ». 

Enfin, l'article R431-9 du code de la route et articles 66 et 75-3 de l'instruction 

interministérielle sur la signalisation routière précisent qu'il est possible 

d'admettre les cyclomoteurs via l'ajout d'un panonceau M4d2. Le Cerema 

déconseille cette option, qui ne sera pas retenue dans le cadre de ce guide. 

La piste cyclable est un aménagement qui permet de séparer les flux motorisés 

des flux de cyclistes. C'est le meilleur outil pour développer la pratique du vélo 

puisqu'il permet de sécuriser les usagers et éviter les conflits entre modes. 

Toutefois, les pistes cyclables « exigent de l'espace. Elles ne peuvent 

habituellement pas être généralisées car il est impossible de construire un 

réseau de pistes cyclables complet dans une ville existante. Il faut donc les 

réaliser à bon escient. » (CEREMA, fiche vélo n°7 — les pistes cyclables, 2013). 

La piste cyclable étant un aménagement en site propre, une vigilance accrue 

est nécessaire sur le traitement des interfaces avec les autres modes de 

déplacement (intersection, accès et extrémité). 

Saintes 
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Les pistes cyclables peuvent prendre différentes formes. Les principaux éléments de 
choix lors de la conception sont : 

• Le sens : piste unidirectionnelle ou bidirectionnelle, 

• La position: 

• Éloignée de la chaussée : piste généralement présente hors milieu aggloméré, 

• Entre la chaussée et le trottoir (avec ou sans stationnement : coupes 1 et 2). La piste 
peut être placée à une hauteur intermédiaire entre la chaussée et le trottoir. 

• Entre la chaussée et un alignement d'arbre (ou autre large séparateur) : une 
vigilance accrue est nécessaire au respect de la piste (afin qu'elle ne serve pas de 
stationnement) et au traitement des intersections (covisibilité avec les piétons) 
(coupe 3), 

• Entre le trottoir et un alignement d'arbre (ou autre large séparateur) : cyclistes et 
piétons sont donc sur des aménagements côte à côte. Les espaces doivent donc être 
bien distincts et très qualitatifs pour éviter les conflits entre modes actifs et garantir 
une bonne covisibilité des cyclistes aux intersections (surtout pour les véhicules 
motorisés) (coupe 4). 

La largeur est à définir en fonction du flux de cyclistes attendus. L'objectif à viser est de 
2m par sens pour les pistes unidirectionnelles et 3m pour les pistes bidirectionnelles 
(avec possibilité de rétrécissements très ponctuels). Selon le nombre de cyclistes 
attendus, cette largeur devra être augmentée. La largeur s'entend comme étant la 
largeur libre, hors de tout obstacle (séparateur, avaloir, bouche d'égout, etc.). Au-delà du 
flux journalier, la concentration de cyclistes en heures de pointe est également un critère 
de choix (plus la concentration est forte, plus la largeur devra être augmentée si 
possible). 

Saintes 
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La piste cyclable est séparée physiquement du reste de la chaussée. Les séparateurs 
répondent aux caractéristiques suivantes : 

- Hauteur conseillée de 8 à 15 cm. Des hauteurs inférieures sont à éviter, pour 
éviter que le séparateur soit facilement franchissable par les voitures (et que la 
piste se transforme en stationnement longitudinal) mais aussi pour s'assurer que 
la bordure ne soit pas un facteur de chute. Des hauteurs supérieures sont 
également à éviter pour limiter l'effet « paroi » auprès des cyclistes et permettent 
le franchissement du séparateur par les véhicules de secours si nécessaire 
(surtout sur les pistes bidirectionnelles). 

- Largeur d'environ 20 cm (en agglo, unidirectionnel, sans stationnement), 50cm 
(bidirectionnel ou cas de la séparation entre la piste et le stationnement), jusqu'à 
70cm (hors agglo) 

- Arrêtes arrondies ou chanfreinées (25 à 50%), extrémités arrondies 

- Interrompus régulièrement pour permettre l'écoulement des eaux. 

Lorsque la piste est au niveau de la chaussée, le Cerema préconise de chanfreiner la 
bordure du trottoir de 20 à 50% pour limiter le risque de chute. Cette préconisation 
est à confronter au problème de gestion de l'écoulement des eaux. 

La hauteur de piste peut aussi être intercalée entre celle du trottoir et la chaussée. 
Dans ce cas, on aura recours à des bordures chanfreinées (entre 25 et 50%) entre 
l'espace piéton et vélo. 

Exemple bordure de piste cyclable (modèle « Cyclomove »). La piste est à droite. 

'( Saintes 
nocLomÉannal  
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D14a, La Motte Servolex (73) 

 

Hors zone agglomérée, le séparateur 
privilégié est une bande enherbée d'au 
moins 1m de large. Dans ce cas, sous 
réserve d'un usage projeté limité, la 
largeur de la piste bidirectionnelle peut 
être réduite à 2m.. 

Une alternative moins qualitative est de 
recourir à des séparateurs de voies de 
50 à 60 cm de large et d'au moins 15 cm 
de haut, avec arrêtes arrondies ou 
chanfreinées, et extrémités arrondies. 
Le cas échéant, le séparateur est 
interrompu régulièrement pour 
permettre l'écoulement des eaux. 

te?iiintes 
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T3 5u au niveau des 

entrées 

charretières 

naoaclun 

Largeur : 20cm Hauteur : 8-12cm 

AB3a 

el a a a O 
cecaaao 

2m 
mini 

Aménagement sans stationnement automobile 

Principes de mise en oeuvre : 

- Largeur de la piste : minimum 2m hors 

séparateur, minimum ponctuel 1,60 m 

(sous réserve du type d'engin utilisé sur 

le territoire) pour permettre le 

nettoiement mécanique. 

- Pour les intersections en T, une ligne T3 

5u marque la continuité de 

l'aménagement. Un marquage « cédez le 

passage » est implanté entre la chaussée 

et la piste, 

- Le revêtement doit être de bonne 

qualité (le même que pour les autres 

voies), libre de tout obstacle et 

entretenue autant que de besoin. 

- Pictogrammes tous les 30 à 50m en 

section courante. 

- Aux intersections et à chaque zone de 

danger, le revêtement est coloré en ocre 

(résine). 

Saintes p.18 
..•',AGGLOIAÉR.CON 



       
T3 Su au niveau des 

entrées 

charretières 

     
     

  
2,00 
mini  

AB3a 
     

el 0 t: H ct 0 0 0 
000000C 

préserver la 

covisibilité cyclistes 

/ automobilistes -e 
pas de mobilier/ 

plantation en 

hauteur 

Largeur : 50cm / Hauteur : 8-12cm 

Aménagement avec stationnement automobile 

Principes de mise en oeuvre : 

- Identique à la piste sans 

stationnement, 

- La covisbilité de la piste par les 

véhicules en amont de la traversée 
est essentielle. A minima, les 5m en 

amont de l'intersection devront être 

dégagés de tout obstacle visuel 

(stationnement, mobilier urbain ou 

publicitaire, végétation haute). 

- La bordure située entre le 
stationnement et la piste doit faire au 
moins 50cm de large 

Saintes 
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Pente douce et sans ressaut 

000000 
0 0 0 0 0 0 

Angle max 30° 

Angle max 30° 

Possibilité de réduire 

ponctuellement la largeur 

de la piste 

Angle max 30° 

Angle ma x 30° 

 

Piste cyclable et arrêts de bus (solution à privilégier pour les arrêts de bus en 

ligne) 

La piste cyclable passe à 

l'arrière de l'arrêt de bus, en 

réservant une ou plusieurs 

traversées pour les piétons. 

Pour garantir l'accessibilité 

de l'arrêt, la piste remonte 

sur le trottoir, sur environ 

2m, sans ressaut (pente de 

6% environ pour un trottoir 

12cm au-dessus du niveau 

de la chaussée). La zone 

réservée aux vélos est 

clairement distinguable des 

espaces dédiés aux piétons 

ou aux voyageurs. 

La giration pour passer à 

l'arrière de l'arrêt de bus est 

au maximum de 30°. 

A droite de l'arrêt de bus, la 

largeur de la piste peut être 

réduite (1,6m pour une 

unidirectionnelle, 2,5m pour 

une bidirectionnelle). Il est 

cependant nécessaire de 

tenir compte du trafic vélo 

et de la fréquentation de 

l'arrêt pour limiter les 

conflits. 

Saintes 
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Possibilité de réduire 
ponctuellement la largeur 

de la piste 
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Piste cyclable et arrêts de bus en encoche inversée (quai modulaire) 

La piste cyclable passe sur le 

quai bus. 

Pour garantir l'accessibilité de 

l'arrêt, la piste remonte sur le 

quai, sur environ 3m, sans 

ressaut (pente de 6% environ 

pour un trottoir de 18cm au-

dessus du niveau de la 

chaussée). 

Au niveau du passage sur le quai, 

la largeur de la piste peut être 

réduite (1,6m pour une 

unidirectionnelle, 2,5m pour une 

bidirectionnelle*). ll est 

cependant nécessaire de tenir 

compte du trafic vélo et de la 

fréquentation de l'arrêt pour 

limiter les conflits. 

Une signalisation « Attention 

Piétons » peut être ajoutée en 

entrée du quai de bus pour 

renforcer la zone de conflit. Pas 

de pictos au niveau du quai pour 

ne pas légitimer une traversée 

prioritaire des cycles. 

A étudier au cas par cas. 

Privilégier en première intention 

une gestion avec un passage de 

la piste derrière l'arrêt de bus 

(exemple précédent) 

*Pour l'itinéraire Gambetta / National, la 

largeur sera de 2m. Ce qui est déconseillé 
sur du long terme, mais qui permet 
d'expérimenter à moindre coût et dans 
un délai restreint l'aménagement. 



Le carrefour sécurisé « à la hollandaise » 

Principes de mise en oeuvre : 

Les cyclistes sont prioritaires par rapport 

aux piétons lors des cisaillements de flux 

Si possible, îlot central pour protéger les 

piétons (traversée = 9m mini : 2*3m de 

chaussée + 2*1,50m de piste cyclable) 

Traversée des cyclistes en 1 temps pour 

le tourne à droite et le tout diolt, en 2 

temps pour 

Les cyclistes en tourne à gauche sont 

stockés entre l'îlot de protection et le 

trottoi r. 

Configuration valable pour les carrefours 

larges (12m minimum de façade à façade 

sur les voies en accès) qui permet de 

sécuriser les mouvements en tourne-à-

gauche. 

- Risque de conflits piétons / cyclistes si les 

coins du carrefour ne sont pas 

suffisamment dimensionnés pour 

accueillir cyclistes et piétons en attente 

de traverser, 

- Cette configuration est sécurisée mais 

limite le nombre de cyclistes stockés sur 

les mouvements en tourne-à-gauche. 

- Les ilots aux angles du carrefour sont non 

franchissables par les véhicules 

motorisés 

Utrecht, carrefour Amsterdamsestraatweg & 

Marnixlaan 

Googlemaps 
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Le carrefour sécurisé « à la danoise », lorsque une gestion « à la hollandaise » 

n'est pas possible 

Principes de mise en oeuvre : 

- Traversée des cyclistes en 1 temps 

pour le tourne droite et le tout 

, en 2 temps pour 

- Les cyclistes en tourne à gauche sont 

ockés dans le prolongement de la 

piste dans le carrefour. 

- Afin de permettre aux cyclistes 

stockés de s'évacuer en toute 

sécurité, un décalage des phases de 

feux cyclistes et véhicules de 3 

secondes est programmé, 

/// / - Cette configuration permet de limiter 

les conflits piétons — cycles, de 

stocker davantage de cyclistes que les 

carrefours hollandais et est moins 

gourmand en foncier. Toutefois, ce 

fonctionnement est plus complexe. 

De plus, l'absence d'îlots de 

protection la rend moins sécurisée 

que les deux configurations 

précédentes (la sécurisation est 

assurée par le décalage des feux). 

- Cet aménagement parait peu 

pertinent à mettre en oeuvre sur le 

territoire. Cette configuration est 

indiquée à titre informatif plus 

qu'opérationnel. 

Copenhague, Dronning Louises Bro 

Googlemaps 
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/';• 

M12a 

I 
R12 

R13 

1ad 

. _ 

M12a  <joigne 
R11 riteR13( 

C 

Scialtes p.23 
AOGLOMEWANON 



Aménagement aux carrefours à feux 

lorsque les aménagements précédents ne sont pas faisables 

S'il n'est pas possible 

d'aménager une 

infrastructure sécurisée de 

RI-464( 11 

• f>M12a 

à 

franchissement d'un 

carrefour, par exemple à 

cause de l'emprise 

disponible. Gestion 

d'intersection dégradée mais 

acceptable si la majorité des 

flux sont en tout droit, voire 

en tourne-à-droite. 

M12a 

• 

1/// , 

Principes de mise en oeuvre : 
12a  (e), 

• Franchissement 

de l'intersection identique 

à celui présenté p.6, sauf 

pour la ligne T3 5u, 

- Le sas cycliste permet de 

stocker les cyclistes en 

attente de traverser le 

carrefour, 

Sur le réseau structurant 

ou lorsque le tourne à 

gauche est important, les 

feux vélos sont avancés de 

quelques secondes (3 à 5s) 

pour libérer ces flux en 

premier et les sécuriser 

Saintes 
ncuomemnom 

de r  
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Aménagement aux carrefours à feux 

lorsque les aménagements précédents ne sont pas faisables 

variante avec file de stationnement 

S'il n'est pas possible 

d'aménager une infrastructure 

sécurisée de franchissement 

d'un carrefour, par exemple à 

cause de l'emprise disponible. 

Principes de mise en oeuvre : 

- Gestion d'intersection 

dégradée mais acceptable si la 

majorité des flux sont en tout 

droit, voire en tourne-à-droite, 

- Franchissement de 

l'intersection identique à celui 

présenté p.6, sauf pour la ligne 

T3 5u, 

- Le sas cycliste a surtout ici 

pour fonction de permettre le 

stockage des cyclistes en 

attente de traverser le 

carrefour, 

- L'avancement des feux vélos 

de quelques secondes (3 à 5s) 

permet de libérer les flux en 

premier et de les sécuriser. Cet 

avancement de feux vélos est 

potentiellement mis en oeuvre 

pour les intersections du 

réseau structurant et pour les 

intersections où les flux 

cyclistes en tourne-à-gauche 

sont importants. 

« Sciintes 
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T3 5u au niveau 
des entrées 
charretières. 

+ cédez le 
passage 

supplémentaire 
si nécessaire 

(préco Cerema) g 

Largeur : 20 cm /1-4uteur : 10 cm 

Aménagement sans stationnement automobile 

Les pistes bidirectionnelles sont très difficiles à 

mettre en oeuvre en milieu urbain. Leur 

raccordement aux carrefours est compliqué 

et chaque traversée génère des conflits avec les 

autres modes de déplacement. Les 

changements de côté sont à éviter au 

maximum. 

Ce peut être un aménagement pertinent sur les 

linéaires dépourvus d'intersections, longeant un 

axe non traversable (grande emprise foncière, 

rivière, voie ferrée, etc.). 

Idéalement, la piste bidirectionnelle est située 

du côté avec le moins d'intersections à gérer et 

qui facilite l'insertion des cyclistes dans les 

principales intersections traversées. 

Les mêmes principes que la piste 

unidirectionnelle s'applique (séparateur, 

revêtement, couleur). 

Des potelets peuvent être implantés lorsque le 

risque d'utilisation de la piste pour la circulation 

ou le stationnement est important ou avéré. 

La ligne blanche en amont des intersections 

permet aux cyclistes de se positionner de 

manière à éviter les collisions avec un autre 

cycliste venant en face. Elle mesure environ 

10m de long. 

Sâilltes 



3m 2m 

T3 5u au niveau 
des entrées 
charretières 

fi 

Aménagement avec stationnement automobile 

Largeur : 50 cm / Hauteur : 10 cm 

Principes de mise en oeuvre : 

La covisibilité de la piste par les 

véhicules en amont de la traversée est 

essentielle. A minima, les 5m en amont 

de l'intersection devront être dégagés 

de tout obstacle visuel (stationnement, 

mobilier urbain ou publicitaire, 

végétation haute). 

La largeur minimale de la bordure 

entre la piste et le stationnement est 

de 50cm. La bordure est chanfreinée. 

Hauteur maximale 15 cm. 

AB3a 

iiwjN 

(r 
( 

Saintes 
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Cas d'une piste bidirectionnelle où le vélo est prioritaire 

 

Configuration valable si le flux 

principal est en tout droit. La 

nature même d'une piste 

bidirectionnelle complique le 

mouvement en tourne à 

gauche pour le cycliste. 

((.. Saintes 
n.comeennon  
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Cas d'une piste bidirectionnelle où le vélo n'est pas prioritaire 
A EVITER AU MAXIMUM SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 

Sur le réseau structurant, ce 

cas de figure devra être évité. 

Le principe du réseau 

structurant est une priorité 

continue sur les flux. 

Pas de marquage au sol pour 

ne pas laisser penser au cycliste 

qu'il est prioritaire. 

e  saintes 
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Aménagement des intersections à feux 

Les connexions aux pistes 

bidirectionnelles sont à 

gérer de façon 

préférentielle via des 

giratoires ou des 

aménagements qui font le 

tour d'une place / square. 

Pour les cas où ce n'est 

pas possible, la solution 

ci-contre peut être 

envisagée. 

Cette solution présente 

un risque de conflits 

entre les mouvements : 

- tout droit de 1 vers 3 

et le stockage sur le 

tourne à gauche 

opposé de 3 vers 4 

- Tourne à droite 1 vers 

4 et tout droit 1 vers 

3 

Les intersections entre 

deux pistes bi 

directionnelles sont à 

traiter au cas par cas. 

affiles 
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Ce type d'aménagement peut être 
déployé lorsque le trottoir est très 
largement dimensionné : au strict 
minimum 3,50m d'espace libre si la 
fréquentation des piétons est faible (par 
exemple dans une zone d'activité), au 
moins 3,90m si la fréquentation est 
moyenne, et 4,5m lorsque la présence 
piétonne est forte (rue commerçante avec 
risque d'utilisation de l'espace au droit 
des commerces). Avant de choisir cet 
aménagement, il faut aussi étudier 
l'alternative de positionner la piste à une 
hauteur intermédiaire entre le trottoir et 
la chaussée. 

Le risque de conflit piétons / vélo est très 
important sur ces aménagements. La 
piste doit donc être distinguée sans 
équivoque de l'espace piéton, y compris 
par des personnes mal voyantes. 

Les outils disponibles pour délimiter les 
espaces sont, au minimum, une couleur 
de revêtement différente ou une double 
ligne continue entre les espaces vélos / 
piétons. Une bordure émergente 
doublement chanfreinée peut aussi être 
envisagée. 

Le fait que la piste soit positionnée à 
hauteur du trottoir ne supprime pas son 
caractère prioritaire. Les traversées 
doivent être surélevées pour ralentir les 
flux et la covisibilité doit être recherchée 
aux carrefours. 

dee p.32 Saintes 
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Pour éviter les chutes, en début et fin de 
section, la bande se transforme en piste sur 
chaussée et monte progressivement sur le 
trottoir, sur environ 3m, sans ressaut (pente 
de 4% environ pour un trottoir 12cm au-
dessus du niveau de la chaussée). 

Les bordures de la piste sont chanfreinées 
entre 25 et 50% tout au long de la montée. 

Le raccordement « à 0 », avec les mêmes 
matériaux est la solution privilégiée. A 
défaut, on peut avoir recours à deux 
éléments modulaires de type caniveau CS1 
ou CS2 (cf schéma ci-contre) 

Béton de pose 
 

© Cerema 2021 

 

1,4 à 2,5m 

>2m 

 

Niveau chaussée 

17 cm  

Pente 6%, bordure chanfreinée  Niveau trottoir 

Jonction à 0 

4   

Jonction à 0 

Environ 3m 

(Saintes 
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M12a R11 

Pour les carrefours où le 
cycle de feux privilégie la 
voirie jouxtant la piste, le 
carrefour sera traité avec la 
même philosophie que pour 
le cédez le passage 
(aménagement d'un plateau 
traversé par les voitures). 

Pour les carrefours plus 
complexes et dont le cycle de 
feu ne privilégie pas la voirie 
jouxtant la piste, on aura 
recours au schéma ci-contre : 
pente douce du trottoir 
jusqu'au niveau de la voirie 
pour accès à une bande 
cyclable qui mène au sas 
vélo. 

En absence de 
stationnement, l'axe de la 
piste est conservé lors de la 
transformation en bande. 

En présence de 
stationnement, l'insertion 
dans le carrefour se fait au 
niveau de la bande de 
stationnement. Dans ce cas 
on veillera à prendre en 
compte les rayons de giration 
des vélos (angle maximum 
30°). La descente au niveau 
de la voirie se fait avant la 
giration. 

SdinteS der p.34 
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Les objectifs de la bande cyclable 

- « Sécuriser » les flux cyclistes en les « séparant » des véhicules. 

- Inscrire le vélo dans le paysage. 

Contexte d'une bande cyclable 

C'est un aménagement à proscrire absolument hors milieu urbain. 

Beaucoup moins coûteux qu'une piste et beaucoup plus facile à gérer aux intersections, 

elle n'offre pas le sentiment de sécurité nécessaire pour que des cyclistes néophytes 

décident d'utiliser le vélo. C'est donc un aménagement globalement peu attractif. 

Les principaux écueils à éviter sont la proximité avec le stationnement longitudinal, et la 

présence éventuelle de stationnement sur la bande (qui doit faire l'objet d'un contrôle et 

de sanctions par la Police Municipale). 

A noter qu'une bande cyclable d'une largeur inférieure à 1,20m est inutile voire 

dangereuse pour les cyclistes, car elle encourage les automobilistes à ne pas prendre en 

compte les distances minimales de dépassement. 

Ce que dit la loi 

Article R110-2 du code de la route : la bande cyclable est une « voie exclusivement 

réservée aux cycles à 2 ou 3 roues, sur une chaussée à une ou plusieurs voies ». La bande 

cyclable est unidirectionnelle. Les cyclomoteurs peuvent être autorisés à moins de 500m 

des établissements scolaires par dérogation. 

La bande est créée via un arrêté municipal. La bande peut être rendue obligatoire pour les 

vélos après avis du Préfet (en cas de danger ou de trafic important, par exemple > 10 000 

veh/jour) (art 431-9 du code de la route). 

Il n'y a pas de largeur réglementaire pour la bande cyclable, toutefois la dimension doit 

permettre aux automobilistes de respecter l'article 414-4 du code de la route (distance 

minimale de sécurité pour le dépassement : 1m en agglomération, 1,5m hors 

agglomération). 

Délimitation par une ligne discontinue au format T3 5u (u-5cm) (instruction ministérielle 

sur la signalisation routière). Figurine fortement recommandée en entrée et à chaque 

intersection (avec chevrons recommandés par le CEREMA) ainsi qu'à intervalles réguliers. 

Panneaux carrés C113 / C114, B22a/B40 (rond) si obligatoire en entrée et fin 

d'équipement. 
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Lignes 

Continue : T3 5u 

Discontinue : 3u 

 

(114 

 

 

1,50 m AB3a  
AB3a 

 D 

CI Cl Cl Cl tl 
0 9 0 0 0 

Pictogramritle vé 

régulier (30-50m) 

T'2 2u sauf 
passageT3 5u 

*4> 
0 f m 

C113 

Surlargeur 
50 cm 

ere 

Aménagement si la largeur de chaussée est supérieure à 8m (hors stationnement) jusqu'à 4 000 véhicules 

/ jour 

Fin de section 

(pictogramme)  

Principes de mise en œuvre : 

- Largeur de la bande cyclable : 1,5m hors 

marquage. En cas d'impossibilité de matérialiser 

une bande de cette largeur sans modifier le sens 

de circulation ou supprimer du stationnement, il 

est possible de dimensionner une bande d'1,25m 

de large. Ce sous dimensionnement est à réserver 

pour des cas exceptionnels pour des courtes 

distances. 

Prévoir un sas de sécurité si la bande longe des 

places de stationnement : 50cm pour du 

longitudinal hors double sens (pour les places de 

stationnement de plus de 2,50m de large, le 

pointillé pourra être intégré à la place), 20 cm si 

épi inversé, 80 cm en épi non inversé (mais dans 

ce cas il est préférable d'inverser les épis) 

La bande doit être de bonne qualité (de la même 

structure que les autres voies), libre de tout 

obstacle et entretenue comme le reste de la 

chaussée. La visibilité sera renforcée par des 

pictogrammes vélo (tous les 30m pour le réseau 

structurant, 50m sinon). 

- Aux intersections, implanter des pictogrammes 

vélo pour renforcer la vigilance des 

automobilistes et colorer en ocre (résine) si le 

vélo est prioritaire. 

L'espace restant pour la circulation automobile 

sera d'au minimum 2,5m par sens. Cette largeur 

sera de 3m minimum si une ligne de bus est en 

circulation ou en fonction du nombre de véhicules 

/jour (conditionne la géométrie de rue). 

- La bande a la même priorité que les autres voies. 

Elle est interrompue par les passages piétons et 

les arrêts de bus (10m avant, 3m après). 

Début de section 

(pictogramme + 
rhein-nnç) 
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• 50 cm 

Lignes 

Continue : T3 5u 
Discontinue : 3u 

 1,50 m 

   

  

C113 

    

C113 

Pictogramme 

vélo régulier 
(30-50m) 

Aménagement de carrefour si la largeur de chaussée est supérieure à 5m (hors stationnement) jusqu'à 
4 000 véhicules / jour 

Principes de mise en oeuvre 

- Sur un axe non prioritaire, 

lors d'une intersection, 

mettre en place un cédez-

le-passage (ou un stop) au 

même titre que les 

véhicules routiers 

- Surlargeur de 50 cm à 

proximité du 

stationnement 

longitudinal 

- Rajouter en entrée et fin 

de bande des panneaux 

C113 / C114, répétés aux 

principaux carrefours, 

conseillant les cyclistes à 

utiliser la bande 

- Commencer 

l'aménagement de la 

bande avec un marquage 

au sol oblique (début de la 

bande cyclable) 

- Matérialiser la traversée 

des cycles par des pictos 

uY1teS 
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MIN 

5m 
—dr 

C113 

Cit 

Ave 

N «I  n 
R12 Ace 

Drim 
1.12 

C113 *Le ffeà.! 

CeD M12a R11 

Aménagement de carrefour à feux si la largeur de chaussée est supérieure à 5m (hors stationnement) 

jusqu'à 4 000 véhicules / jour 

• Mêmes principes de mise en 

oeuvre que traitées 

précédemment 

- Intégrer un sas vélo (espace de 

5m réservé aux cyclistes, entre 

la ligne d'arrêt des véhicules et 

un passage piéton à un 

carrefour à feux tricolores) dans 

la continuité de la bande 

cyclable. En cas d'impossibilité 

de matérialiser un sas de cette 

largeur sans modifier le 

carrefour, il est possible de 

dimensionner un sas de 3m de 

large. Ce sous 

dimensionnement est à 

réserver pour des cas 

exceptionnels. 

- Mise en oeuvre du Cédez-le-

Passage pour le « tourne à 

droite ». Tout droit, mise en 

oeuvre uniquement sur les 

carrefours à 3 branches avec la 

branche perpendiculaire au 

CDLP à l'opposé de la trajectoire 

du cycliste. 

- Le retrait du rappel de feu en 

bas du mat peut permettre 

d'encourager les automobilistes 

à respecter le sas cycliste. Un 

feu spécial cycliste, avancé de 3 

à 5 secondes, permet de libérer 

les mouvements des vélos et de 

réduire le danger. 

Saintes 
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Objectifs et contexte d'une chaussée à voie centrale banalisée 

La chaussée à voie centrale banalisée (CVCB) est une chaussée étroite sans marquage axial 

dont les lignes de rive sont rapprochées de son axe. Les véhicules motorisés circulent sur 

une voie centrale bidirectionnelle et les cyclistes sur la partie revêtue de l'accotement 

appelée rive (@ cerema). 

C'est un outil à réserver aux situations où la géométrie de la voirie (largeur limitée) ne 

permet pas d'aménager un autre type d'infrastructures cyclables. Le Cerema le préconise 

pour faire la jonction entre deux aménagements, jusqu'à 4000 véhicules jours. Ce seuil 

peut aussi être apprécié en fonction de la catégorie des flux : l'équipement fonctionne 

bien lorsque la majorité des flux sont orientés dans le même sens en heure de pointe. 

Ce dispositif peut aussi être envisagé 

• en milieu rural, sur des axes secondaires limités à 70 Km/h disposant d'une bonne 

visibilité. Selon des expérimentations conduites en milieu rural, il a tendance à procurer 

un faux sentiment de sécurité hors agglomération (baisse du respect des distances de 

dépassement). 

• ou en milieu urbain, dans des secteurs monofonctionnels sans risque de stationnement 

sur voirie. 

Ce n'est pas un dispositif adapté pour un axe capacitaire pour les cyclistes, sauf pour les 

jonctions ponctuelles entre deux aménagements ou les passages d'ouvrages d'art. 

Ce que dit la loi 

Art R. 431-9 du Code de la route 

Décret n° 2015-808 du 02 juillet 2015 

L'article 118-1C de la partie 7 de l'IISR [Instruction interministérielle sur la signalisation 

routière] ouvre la possibilité d'utiliser les doubles chevrons en rives de chaussée : le 

marquage des seules lignes de rive sur une chaussée (sans marquage axial) n'est pas 

interdit, à condition de respecter les fonctions de délimitation de voie et de guidage que 

le Code de la route assigne aux lignes discontinues. 

Saintes 
AGGLOFIÊRATION  

p.41 



1,5m centrale : 2,5 à 4 m 1,5m 
› .4-> 

T2 3u de part et d'autre de la 
voie centrale 

Aménagement en section courante si la largeur de chaussée est comprise entre 6m à 8m 

bénéficiant d'un trafic inférieur à 4 000 véhicules / jour 

La voie centrale doit être suffisamment étroite 

pour ne pas permettre un croisement entre deux 

véhicules sans chevaucher les rives (Max 5m). 

Les bandes de rives doivent être assez larges 

pour permettre une circulation confortable, sans 

être confondues avec des places de 

stationnement : la largeur recherchée sera 

1,50m (entre 1,30 et 1,80) 

Les bandes de rive ne sont pas colorées en zone 

agglomérée, et colorées hors zone agglomérée. 

Des chevrons sont ajoutés (tous les 20m), mais 

pas de figurine vélo car il ne s'agit pas de bande 

cyclable. 

Aucun panneau d'annonce n'est actuellement 

normalisé. L'utilisation d'un panneau doit faire 

l'objet d'une expérimentation encadrée par la 

DSCR (sécurité routière). 

Le stationnement sur les bandes de rives est 

autorisé par défaut. Il peut faire l'objet d'une 

interdiction si le risque existe à proximité 

d'éventuels pôles (signalisation à prévoir). 



haucIdo Voie centrale : 

  ;, 
20m 
ou plus 
selon 
les 
remontées 
de file 
constatées 

1,5m 
2,5 à 4m 

llot/ 
mobilier 

de 
marquage 
d'entrée / 
sortie de 

CVBC 

Aménagement d'amorce si la largeur de chaussée est comprise entre 6m à 8m bénéficiant d'un 

trafic inférieur à 4 000 véhicules / jour 

Principes de mise en oeuvre : 

- Espace sans démarcation entre le 

carrefour et le début de la CVCB (ou 

chaucidou) pour : 

- Bénéficier d'une certaine lisibilité 

pour les usagers de la route 

- Permettre aux automobilistes de 

se positionner à droite de la 

chaussée avant le carrefour 

Permettre aux automobilistes, sur 

une courte distance, de se rabattre 

sur la voie centrale banalisée après 

le carrefour. 

- Intégrer des aménagements pour 

rappeler la CVCB : ilot de démarcation 

entre la voie centrale et les bandes de 

rives. Le cas échéant, cet espace doit 

pouvoir être nettoyé régulièrement 

(1,6m au droit du passage). 

 W W 

ter' u 
 

- Choix d'un panneau pour une 

expérimentation auprès des riverains et 

des usagers de la route. 

- Si le choix est fait d'utiliser la CVCB pour 

gérer un resserrement de voirie (ex : 

passage sur ou sous ouvrage d'art), 

l'aménagement doit débuter au moins 

30m avant le resserrement. Dans ce cas, 

les bandes de rive peuvent être plus 

large que 1,50m. J 

Saintes 
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C11.5 

Les objectifs de la voie verte 

La voie verte est un aménagement partagé entre modes actifs (exceptions faites des véhicules des 

riverains et des engins d'entretien) dans un milieu urbain ou non, qui privilégie généralement un cadre 

agréable et la convivialité entre usagers. Ce n'est donc ni une piste cyclable (elle serait dans ce cas 

interdite aux piétons) ni une aire piétonne (autorisée aux cycles s'ils roulent au pas). 

Cette voie est séparée de la circulation motorisée et fait partie de l'ensemble cyclable d'un territoire. 

Pour les déplacements cyclistes au quotidiens, cet aménagement est souvent une bonne solution en 

dehors des espaces urbanisés car elle permet d'autoriser les piétons sans trottoir. 

Dans les zones agglomérées ou sur lesquelles la présence de marcheurs est importante (lieux 

touristiques, ...), elle sera appliquée avec prudence et correctement dimensionnée pour réduire les 

risques de conflits entre usagers. 

Contexte d'une voie verte 

A la différence d'une piste cyclable, ce type d'infrastructure est à privilégier en périphérie des espaces 

urbanisés, sur de grands linéaires avec peu d'intersections et où l'intégration paysagère est une 

composante importante du projet (bords de rivières, parcs, forêts,...). La voie verte est un aménagement 

qui permet de relier des secteurs enclavés / éloignés les uns des autres, tout en construisant une 

infrastructure visant à préserver au maximum les milieux naturels et mettre en valeur le patrimoine local 

(naturel, bâti, paysager, etc.). 

Obligatoire (après avis du préfêt) 

C116 

Optionnel, 

L. 
non recommandé 
sur un réseau cyclable 

du fait de besoins 

M 4Y de revêtements différents 

Ce que dit la loi 

L'article R110-2 du code de la route définie la voie verte comme une 

« route exclusivement réservée à la circulation des véhicules non 

motorisés à l'exception des engins de déplacement personnel 

motorisés, des piétons et des cavaliers ». Le trottoir ne peut faire 

l'objet de création d'une voie verte. 

La voie verte est créée par l'autorité détentrice du pouvoir de police, 

un arrêté de circulation est nécessaire. Elle est signalée par un 

panneau C115. Sa fin est signalée par un panneau C116. Le 

panonceau M4y est à apposer si la voie verte est ouverte aux 

cavaliers (source : Arrêté du 11 juin 2008 relatif à la création d'un 

panneau de signalisation routière pour les voies vertes). 

Saintes 
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En ville Conflits piétons Largeur 

Choix d'un autre type d'aménagement 

Traversée de Conflits piétons et Largeur 
parc urbain enfants Signaler les voies dédiées aux vélos 

dans le parc 

Eviter la proximité avec les parcs 

pour enfants 

Trame verte et Conflits promeneurs Largeur sur les secteurs à forte intensité 

bleu piétonne 

Rase campagne Dangers Intersections Aménagement des intersections 

Usage par des véhicules Dispositif limitant l'accès mais conservant 

motorisés l'accessibilité à tous les vélos. 
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I  
3à5m 

I
Min 1,8m 

Distinct de la 

route 

C115 Arbre (116 Min 1,4  m 

C116 0115 
imiammne 

• 
Dispositif d'accès si 

besoin 

Min 5m 

• 

Plateau traversant 

en ville (sur le 
réseau structurant) 

Cédez le passage 

si axe structurant et 

selon le trafic motorisé 

AB3a & M9c 

Bande 

podotactile 
0 

gr. 

Principes de mise en œuvre : 

L'espace doit être suffisant pour permettre une 

bonne cohabitation entre piétons et cyclistes. 

Largeur conseillée : 3 à 5m. Sur les passerelles, 

l'espace peut être très ponctuellement réduit à 

2,50m. 

La « voie verte » peut être utilisée pour traverser un 

parc pour les vélos. Il faut, dans ce cas, éviter la 

proximité avec les parcs pour enfants, signaler les 

voies dédiées aux vélos et celles qui ne le sont pas et 

veiller à un dimensionnement adéquat du fait de la 

forte présence des piétons. 

Les voies vertes sont utilisées pour longer des 

linéaires attractifs (les voies d'eau, canal...), en 

continuité avec les itinéraires de cyclotourisme. Les 

contraintes de cohabitation avec les piétons sont 

aussi à prendre en compte pour conserver la qualité 

de leur déplacement. 

En ville, la traversée se fait via un plateau traversant, 

avec ou sans marquage de la priorité selon la 

hiérarchie de l'axe cyclable. 

Hors agglomération, les intersections seront 

étudiées au cas par cas, en fonction du trafic et de la 

vitesse. 

Des équipements, pour dissuader les conducteurs de 

véhicules à moteur d'utiliser la voie verte peuvent 

être utilisés, mais ces derniers sont autant 
d'obstacles pour les cyclistes. Le dispositif doit 

permettre à un vélo, même large et à faible giration, 

de s'introduire sur l'infrastructure. 

Béton bitumineux ou 

désactivé / stabilisé 

En termes de revêtement, bitume en zone urbaine et 

stabilisé en zone non urbaine seulement sur les 
itinéraires à vocation de loisir et avec un fort enjeu 

paysager. 
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Les objectifs du double sens cyclable 

Un double sens cyclable a vocation à permettre la continuité des itinéraires pour les 
cyclistes tout en leur évitant les détours liés aux sens interdits. C'est un outil très efficace 
pour développer la continuité d'un réseau de maillage, mais qui n'est pas efficace pour un 
axe structurant. 
Bien que contre-intuitif, le double sens cyclable est un dispositif très sûr, notamment en 
section courante. Le traitement qualitatif des intersections est nécessaire, pour s'assurer 
d'une bonne covisibilité par l'ensemble des usagers de la route. 

Les retours d'expérience montrent que cet aménagement contribue à limiter la vitesse des 
automobilistes et donc à apaiser le trafic. 

Contexte du double sens cyclable 

Le double sens cyclable est la règle dans toutes les voies limitées à 30km/h ou moins. 
Seule exception à l'implantation d'un double sens cyclable : la sécurité des usagers (forte 
pente et faible visibilité par exemple). 

Un double sens cyclable peut être aussi implanté dans un sens unique dont la vitesse est 
de 50km/h. 

Ce que dit la loi 

Article R110-2 du code de la route concernant la « zone 30 : (...) Toutes les chaussées sont à double sens 

pour les cyclistes et les conducteurs d'engins de déplacement personnel motorisés, sauf dispositions 

différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont 

annoncées par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la 

limitation de vitesse applicable. » 

L'interdiction du double sens cyclable, prévue par arrêté, doit être motivée. Un arrêté interdisant le DSC 

ne peut être pris que lorsque la sécurité de la circulation de la voie publique l'exige (TA de Rouen, 10 

janvier 2013, Association Sabine Rouen contre Commune du Petit-Quevilly). Ils ne peuvent pas être pris 

pour des motifs portant sur l'existence de commerces, de parkings, de stationnements de surface ou de 

lignes de bus (CAA Marseille, 24 octobre 2014, Association Vélo en Têt de Perpignan contre la commune 

de Perpignan, n°12MA04902). Néanmoins, les motifs combinant l'étroitesse de la chaussée et la présence 

d'une ligne de bus, d'un virage dangereux, d'une forte déclivité ou d'un manque de visibilité sont justifiés. 

Les panneaux M9v2 (« sauf vélo ») sont à ajouter obligatoirement. Les panneaux d'indiction de présence 

de cyclistes sont facultatifs, mais conseillés (C24a et C24c). 



C24c 

1' 
C24à 

Id a 

30 

B30 

Aménagement si la largeur de chaussée est inférieure à 5m (hors stationnement), à 30 Km/h 

30 

830 

Fin de section DSC 
(Pictogramme) 

AB3a 

y 

Mise en oeuvre double sens cyclable avec 

marquage au sol non séparatif - section 

courante (même principe que le DSC 

séparatif). 

- Marquage au sol matérialisé par la 

signalisation verticale (obligatoire) et le 

fléchage au sol (picto vélo). Le fléchage au 

sol est aligné tout au long de la voirie, 

suffisamment éloigné de la bordure ou du 

stationnement. 

- Coloration en ocre au niveau de 

l'intersection 

- En courbe et aux abords d'une 

intersection, une bande de type T3 5u est 

conseillée afin d'éviter le croisement de 

trajectoire entre véhicules. 

- Le stationnement doit être implanté en 

priorité à droite dans le sens de la 

circulation automobile. 

Le risque principal de collision se trouve 

aux intersections intermédiaires. Prévoir 

une signalisation verticale (C24c) et 

horizontale (vignette vélo). Un renfort 

visuel (bande colorée) peut être envisagé 

au droit du carrefour si les conditions de 

visibilité l'exigent. 
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Picto vélos + 
coloration en ocre 

au niveau des 
intersections 

Pictogramme vélo 
régulier (30-50 m) 
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Débu de section 
DSC Po gramme) 



Fin ers ction 

Lignes 
Continu 3 5u 
Disconti : 3u r 

B30 

mictorme) 

851 

AB3a 

C24c 

numegemol 

SONE 

Cf4a 

B51 

Pictogre vélo 
régulier-50 m) 

Début de section 
(pictogramme) 

Picto v + 
colorera en 

ocre au ni,veau 
des intentions 

3re 
é  
B30 

IP, 

Cas d'usage : chaussée supérieure à 5m (hors stationnement) en zone 30 Km/h, en pente ou lorsque la 

visibilité est insuffisante 

Si la vitesse est limitée à 50Km/h, ne pas tenir compte des panneaux et marquage spécifique à la zone 30. 

Principes de mise en oeuvre : 

- Largeur de la bande cyclable : 1,5m 

hors marquage. 

- L'espace restant pour la circulation 

automobile devrait être d'au moins 

2,50m, 3m en cas de desserte bus. 

Le stationnement doit être implanté 

en priorité à droite dans le sens de la 

circulation automobile sinon laisser 

une surlargeur de 50 cm pour le 

stationnement longitudinal / 20 cm 

pour les épis / 80 cm pour les épis 

non inversés (modifier plutôt les 

épis) 

Le risque principal de collision se 

intersections 

Prévoir une 

(C24c) et 

vélo) ainsi 

ocre de la 

trouve aux 

intermédiaires. 

signalisation verticale 

horizontale (vignette 

qu'une coloration en 

traversée. 
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Cas d'usage : chaussée est supérieure à 5m (hors stationnement) en zone 30 Km/h 
Si la vitesse est limitée à 50Km/h, ne pas tenir compte des panneaux et marquage spécifique à la zone 30. 

Début de sectjpn 

C24a 

 
1,50 m 

 

Principes de mise en oeuvre : 

- Mêmes éléments traités précédemment 

- Un carrefour délimite la fin d'une section en 

fonction des voies pénétrantes dans le 

carrefour. Le dispositif détaillé dans la fiche 

précédente (« Zone 30 — double sens de 

circulation ») est à mettre en place de part et 

d'autre du carrefour concernant le DSC 

(B1+M9v2/C24a) si l'on est en zone 30. 

- Mise en place du panneau DSC C24a sur les 

branches perpendiculaires. 

- Cédez-le-passage et îlot pour sécuriser les 
cyclistes en fin de section au niveau du 
carrefour. 

UC., ./005)0 

AL 
AB3a 

AB3a 

c 24 a 

Îlot en sortie de 

DSC pour sécuriser 

le débouché du 

cycliste sur 

l'intersection 

BI 

o 
uur 

V 2 

Début de section dans le 

double sens cyclable 
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Rond-point avec un rayon inférieur à 15 m 

Principes de mise oeuvre : 

L'aménagement doit encourager le cycliste à 

se positionner au centre de l'anneau pour 

favoriser la covisibilité : 

- La bande (ou la piste transformée en 

bande) s'arrête 20m avant le carrefour. 

Pictos vélo au droit des intersections 

pour encourager les cyclistes à se 

positionner au centre de la chaussée. 

Pas de bande cyclable au sein de 

l'anneau. Si un marquage est apposé 

(pour les axes magistraux), il doit être 

positionné au centre de l'anneau. 

Saintes 
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Rond-point avec un rayon supérieur à 15 m 

La règle est la séparation du cycliste par 

rapport aux modes motorisés. 

L'aménagement est à étudier au cas par cas, en 

prenant en compte les différents mouvements 

tournants, les emprises disponibles, et la 

possibilité ou non de réduire la taille de l'anneau 

et le nombre de voies. 

Voici ci-contre plusieurs exemples de 

préconisations issues du guide d'aménagement 

du Grand Lyon et de préconisations du Cerema 

(modèle « à la hollandaise). Pour ce dernier cas, 

une expérimentation et une étude de la capacité 

du carrefour sont utiles ou nécessaires avant de 

stabiliser les travaux. 

Vélo non prioritaire 

© Grand Lyon 

V 

Vélo prioritaire 

© Grand Lyon 

Avant 

Franchissement 
d'une seule branee 
© Grand Lyon 

Préconisation Cerema inspiré des pratiques d'Europe du Nord. 
Implique une étude de faisabilité sur l'impact sur la capacité du 
carrefour. 

Saintes 
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Contexte d'une zone 30 

Si les aménagements permettent réellement d'abaisser la vitesse à 30 km/h, il devient 

possible d'intégrer le vélo sur la chaussée sans aménagement particulier si ce n'est 

l'implantation de panneaux autorisant le double sens cyclable. 

Une attention particulière est à intégrer pour conserver une bonne cyclabilité lors de 

l'implantation d'éventuels dispositifs visant à réduire la vitesse 

 

Les coussins, plateaux et ralentisseurs sont 

pénalisant pour les vélos, notamment avec 

remorques. Ils doivent respecter le coefficient de 

rugosité préconisé par le Cerema (0,45) pour 

éviter les glissades. L'utilisation est possible à 

défaut d'autres dispositifs de ralentissement. Les 

coussins berlinois, qui permettent aux vélos de 

contourner l'obstacle, sont préférables. 

 

En cas d'implantation d'écluse ou d'autre dispositifs 

de rétrécissement de la chaussée, prévoir de 

conserver un « bypass » vélo. Cependant, ces 

aménagements s'ils sont trop étroits (<1,50m) sont 

difficilement nettoyables et accumulent les 

graviers... 

Les éventuels plots doivent être déformables au 

choc. 

Saintes 
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Les objectifs de la zone de rencontre 

Cet aménagement intègre le dispositif plus général des zones à circulation apaisée 

cherchant à instaurer un équilibre entre les pratiques de la vie locale et des flux routiers. 

L'objectif est de sécuriser les flux piétons et des autres modes actifs en réduisant la vitesse 

des automobilistes. Ceci doit aider au développement de l'usage des modes actifs en 

favorisant la cohabitation des vélos avec les véhicules motorisés sur la chaussée. 

Les piétons sont également autorisés à circuler sur la chaussée (sans stationnement) avec 

une priorité sur les véhicules. La vitesse est limitée à 20 km/h et toutes les chaussées sont 

à double sens cyclable. 

Contexte d'une zone de rencontre 

C'est une zone ouverte à la circulation de tous les usagers, où l'usager le plus vulnérable 

(le piéton) est prioritaire sur tous les autres, exceptés les transports publics guidés (4 

tramway). 

Une zone de rencontre est aménagée d'un seul tenant, sans différencier chaussée et 

trottoir. La signalisation est la plus limitée possible, voire totalement supprimée, de façon 

à renforcer l'attention de chaque usager à son environnement proche. 

Comme pour la zone 30, la zone de rencontre doit être aménagée en cohérence avec cette 

réglementation. 

Ce que dit la loi 
Art R. 110-2 du Code de la route : «-zone de rencontre : section ou ensemble de sections de voies en 

agglomération constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les 

piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les 

véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour 

les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et 

sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon 

cohérente avec la limitation de vitesse applicable. » 

Art R. 412-28-1 du Code de la route : « Lorsque la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 30 

km/h, les chaussées sont à double sens pour les cyclistes sauf décision contraire de l'autorité investie du 

pouvoir de police. » 

Art L. 228-2 du Code de l'environnement : Cet article reconnait la zone de rencontre comme l'un des 

aménagements cyclables qui peut être implanté lors d'une intervention sur voirie. 
     

 
Saintes 
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Aménagement en centre-ville avec une forte présence de piétons 

CAS A EVITER SUR UN RESEAU structurant 

‘.rf elt21 

Principes de mise en oeuvre 

B52 B53 - 20 km/h sur toute la zone 

- Aménagement en entrée / sortie de zone pour matérialiser 
l'entrée / sortie de la zone. 

- Prévoir des dispositifs de ralentissement pour casser la vitesse 

(rétrécissement de chaussée, etc.) si nécessaire 

- Picto au sol du panneau B52 (piéton, cycliste et voiture) 

- En entrée et sortie, panneau B52 et B53 (largeur 700 mm) 

Mettre au même niveau la chaussée et le trottoir pour que 
l'espace public soit effectivement partagé entre tous les modes. 

- Pas d'aménagement cyclable, les doubles sens cyclables sont 

indiqués par les panneaux en entrée / sortie. Le marquage au sol 

(autre que celui de la zone de rencontre) est à proscrire (les 
piétons demeurent prioritaires sur le vélo dans cette zone). 

 

- Réduire la signalisation et les feux au strict minimum en utilisant la 
priorité à droite (dans le périmètre de la zone de rencontre) 

- Suppression des passages piétons 

- Revêtement de couleur et / ou de matériaux différents de la voirie 
classique 

 

653 B52 
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Abri 

 
Ancrage 

 
Arceau 

 
Râtelier 

Les stationnements vélo : 

• Abri : Stationnement vélo protégé des 

intempéries. Généralement réservé à 

des usages spécifiques et à des 

habitués. Fortement recommandé 

pour des usages pendulaires même si 

ce dernier n'est pas surveillé. 

• Ancrage : Stationnement vélo 

positionné sur voirie. Il correspond à 

un ancrage unique complété par un 

anneau au sommet. Recommandé 

pour les stationnements sur voirie et 

des arrêts de moyenne durée. 

• Arceau : Stationnement vélo 

positionné sur voirie. Un arceau en 

métal possédant deux points 

d'ancrage permettant d'accrocher le 

cadre et la roue du vélo. 

Stationnement de courte et moyenne 

durée, ce sont les modèles préconisés 

sur voirie. 

• Casier : Stationnement vélo fermé 

permettant de stocker un vélo en 

toute sécurité. Utile pour des usages 

pendulaires ou résidentiel, mais risque 

de privatisation. 

• Râtelier : Stationnement vélo 

positionné sur voirie. Il permet de 

stationner son vélo en l'accrochant par 

la roue. Ce type de stationnement 

n'est pas recommandé (inefficace 

contre le vol et voile les roues des 

vélos). 

d'  Saint
AOGLOM
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2) Consignes carrousel 

• Casiers groupés : Casiers individuels agencés en 
bloc ou en carrousel permettant de stationner 
un vélo de manière sécurisée et à l'abris des 
intempéries. Plusieurs avantages : 

• En format sur deux niveaux, densification 
du nombre de stationnement au m2. 
Exemple des box Métrovélo implantés par 
Grenoble. 

• En format carrousel, peut tourner sur lui-
même pour réduire la place de l'accès au 
stationnement. 

• Peut être floqué aux couleurs de la 
collectivité. 

• Arceaux innovants : Des arceaux équipés d'une 
pompe à vélo intégrée et garantissant l'accès à 
la sécurité à tout moment. 

1) Consignes casiers 

Sulfites 
AciocomÉannon  
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Courte Les commerces, les centres-

urbains... 

Réutilisation possible des 

stationnement automobiles 

situés 5m en amont d'une 

traversée (suppression de la 

place de stationnement 

automobile obligatoire d'ici 

2024) 

Moyenne Les équipements 

administratifs, 

d'enseignement, de santé, 

culture et sportifs. 

Longue Les établissements scolaires, 

les lieux de travail, les 

secteurs résidentiels  

Les arceaux. Permettent aux 

usagers de garer leur vélo en 

attachant la roue et le cadre. 

Des emplacements pour vélos 

cargos peuvent aussi être 

prévus à proximité des 

crèches, des écoles et des 

commerces (pour encourager 

les livraisons propre). 

Des arceaux accompagnés 

d'abris (si possible) permettant 

de protéger les vélos des 

intempéries. 

Des abris fermés sur parcelle, 

des box à vélo individuels ou 

des casiers groupés. 

(Saintes 
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• Support de type arceaux individuels, 

• Attache en U inversé : longueur de 65 cm à 1 m, hauteur : 0,90 
cm (+/- 10 cm), entretoise permettant un accrochage autour de 

50 cm (+/- 10 cm), 

• Sécurisation du vélo en deux points minimum, 

• Métal avec traitement anticorrosif, 

• Système solidement fixé au sol, qui doit pouvoir résister à 

l'épreuve des intempéries et du vandalisme, 

• Pas de pince-roues. 

• Installé à hauteur de chaussée (sur une ancienne place de 
stationnement) ou de trottoir selon les aménagements voisins. 

 

• Pour les vélos cargos : barre horizontale à 50cm du sol. Ce type 

de stationnement est à positionner au niveau de la voirie 
(attention à l'accessibilité pour les personnes mal voyantes et à 
l'encombrement de ces vélos qui limitent l'espace restant pour 
les piétons) 

   

© ville de Paris 
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Abris semi ouvert en acier ou en bois 

Le toit est plein, les côtés et fonds 
comportent des barreaux, parois 
transparentes ou espaces pour voir les 
vélos 

Profondeur mini 2,50m 

Hauteur mini : 2,30m 

Ensemble d'arceaux permettant 
d'accrocher plusieurs vélos 

• Sécurisation du vélo en deux points 
minimum avec l'antivol personnel 

• Utilisation ergonomique avec une 
commodité des systèmes proposés, 
permettant aisément des manoeuvres 
d'entrée et de sortie, nécessitant un 
entretien minimal, sans avoir à porter 
le vélo. 

• Un système solidement fixé au sol, qui 
doit pouvoir résister à l'épreuve des 
intempéries et du vandalisme. 

• Pas de pince-roues, ni râteliers. 

Sdirltes 
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iirdeaux Métropole 

• Chaque cage comprend plusieurs places 
individuelles séparées. L'accès peut être 
en location (à inclure par exemple dans 
le règlement du stationnement 
résident). Par nature, ce type 
d'équipement génère un usage privé. 

• Chaque box est accessible par une porte 
coulissante se fermant avec un cadenas 
ou un antivol de type U. 

• Les cages doivent être équipées de 
bornes de recharge pour VAE. Elles 
doivent être équipées d'un système 
d'attache complémentaire à l'intérieur 
et d'une patère. 

• Absence de marche pour accéder au 
local ou au box. 

• La porte doit avoir une largeur minimale 
de 0,80m, le toit est plein. Les côtés, les 
portes coulissantes, le fond comportent 
des espaces ajourés et sont en acier ou 
en bois. 

• Profondeur minimale : 2,0m 

• Largeur minimale : 1,60m, chaque 
consigne est de 80 à 90 cm de largeur 

• Hauteur minimale : 1,30m 

• Conformément au plan Vigipirate et 
grâce à un ajournement, le matériel 
proposé devra laisser percevoir 
l'intérieur des équipements. 

SQIflteS p.66 
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Hors agglomération, pour les itinéraires non-structurant et empruntant 

des routes « calmes » (jusqu'à 1 000 UVP /jour 2 sens confondus), les 

aménagements pourront être limités uniquement en recours : 

• À la signalisation routière (pour informer les automobilistes de la 

présence de vélo) et éventuellement à la réduction des vitesses 

• Au jalonnement (pour inciter les vélos à prendre l'itinéraire le plus 

sécurisé). 

En zone urbaine, la forte présence de la signalisation routière et du 

marquage au sol limite le besoin de jalonnement. On n'y aura recours 

que lorsque la signalisation routière standard n'est pas cohérente avec 

l'itinéraire privilégié pour les vélos. 

La présente charte, consacrée aux usages quotidiens, privilégient les 

panneaux mentionnant les destinations. Cette logique est différente du 

jalonnement des véloroutes. 

Saintes 
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SAINT-GIRONS 9L, 
Lédar 6,7 

Dv61— Confirmation 

Après un carrefour 

complexe et tous les km 

et en sortie de zone 

agglomérée. 

Dv1a — Position 

Implanté au droit du carrefour 

Optionnel : si pas de pré-signalisation possible 

ou sur un carrefour peu lisible 

SAINT-GIRONS 

   

Dv43a — Pré-signalisation 

   

040 
SAINT-GIRONS 
Lédar 

9 
6,7  

Implanté au moins 15m avant le carrefour. 

   

(au moins 30m si pente ou avant un virage) 

     

A implanter en l ère  intention. 

Le jalonnement vélo est complémentaire du jalonnement routier standard. C'est un élément 

de sécurité du cycliste. Le fait de « rater » l'indication pouvant mettre en danger le cycliste, en 

cas de doute, il est préférable de ne pas minimiser le nombre de panneaux implantés. 

Une destination vélo est jalonnée pour indiquer un itinéraire privilégié pour les vélos, différents 

de l'itinéraire emprunté par les véhicules à moteur. L'itinéraire est jalonné dans les deux sens, 

tout au long de l'itinéraire, en ayant recours aux panneaux de type Dv. 

On aura prioritairement recours à la pré-signalisation. Les panneaux de positionnement sont 

implantés pour les carrefours complexes et peu lisibles ou en cas d'impossibilité de pré-

signalisation. Les panneaux de confirmation sont implantés au moins tous les km entre deux 

intersections et en sortie de carrefour pouvant poser un problème de lisibilité. 

Saintes 
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Les panneaux sont implantés à une hauteur 

de 2,30m minimum (1m hors agglomération), 

à une distance minimale de 70cm par rapport 

à la chaussée. 

Autant que possible, ils sont ajoutés sur des 

supports existants. Cette possibilité peut 

amener à implanter le panneau à gauche de la 

chaussée sur les petites routes (la 

règlementation préconise une implantation à 

droite mais une implantation à gauche est 

considérée comme peu impactante pour les 

cyclistes dans ce contexte). 

Au maximum 3 destinations sont indiquées : 

• La destination de l'itinéraire (par exemple 

« Saint-Girons ») : Caractère L1 50 mm 

• Le prochain quartier ou bourg (par 

exemple « Lédar ») : Caractère L4 50 mm 

• Eventuellement les pôles multimodaux 

(Gare), ou les centre bourgs si l'itinéraire 

n'y passe pas : Caractère L4 50 mm 

Le jalonnement peut aussi être mis en oeuvre 

pour orienter vers l'axe cyclable, par exemple 

depuis un centre bourg (par exemple « Vers 

Voie Verte », en caractère L4). 

 

SAINT-GIRONS 
Lédar 

9 
6,7   

4 m  SAINT-GIRONS g 
Lédar 6,7 

Dv43a — pré signalisation avec figurine vélo 

SAINT-GIRONS 9 

Dv21 —signalisation avec figurine vélo 

SAINT-GIRONS 9 
Lédar 6,7 

Dv61 —Confirmation avec figurine vélo 

        

  
SAINT•GIRONS 
L edà    

       

    

lm, 

2m30 en agglo 
       

> 0,7m              

040 

La distance est au moins indiquée pour les 

panneaux de confirmation, idéalement pour 

l'ensemble des panneaux. 

OE  Saintes 70 
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La signalisation routière a pour but d'attirer la vigilance des 

automobilistes sur une route sur laquelle la présence de vélo est 

probable, notamment en rase campagne. 

Un panneau A21 « Danger vélos » est à utiliser : 

• En débouché d'itinéraire, en position avancée. 

• En entrée d'itinéraire et en rappel. 
 

 

Une limitation à 70 Km/h est préférable sur l'itinéraire en 

complément des panneaux A21. Elle permet aussi 

d'encourager les automobilistes à respecter la 

hiérarchisation des itinéraires VP. 

Saintes 
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SAINTES GARE 
4/110» Hôpital 

9 
6,7 0411 

 

Types de panneaux 

 

SAINTES GARE 
Hôpital 

9 
6 ,7 lill> 

Dv43a — pré signalisation avec figurine vélo 

    

SAINTES 
-311•1111111.111111111.11M7 

Dv21 — signalisation avec figurine vélo 

 

SAINTES GARE 9 
Hôpital 6,7 

           

Dv61 — confirmation avec figurine vélo 

Saintes P7' 
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Contexte d'une vélorue 

Le terme « vélorue » fait référence à une rue 

dont le trafic actuel ou visé pour le vélo est 

largement supérieur au trafic automobile. La 

mise en place d'une vélorue doit se faire en 

zone 30, sur une rue à faible trafic placé sur un 

axe vélo structurant. 

Toutefois le marquage de la figurine au centre 

d'une voie reste possible et reconnu comme un 

aménagement par la loi si la voirie ne compte 

qu'une voie à sens unique et à 30 Km/h. 

Les objectifs de la vélorue 

Permettre aux voitures d'accéder à une voirie tout en assurant la continuité d'une 
infrastructure cyclable prioritaire. 

Dans la rue concernée, la priorité est donnée à la circulation des vélos. La position du 

cycliste est matérialisée au milieu de la chaussée à l'aide d'un marquage spécifique 

constitué de la figurine vélo et d'un double chevron. Le placement du cycliste au centre de 

la voie rend le dépassement impossible (qui plus est fortement découragé voire interdit 

par les panneaux). 

La forte présence des vélos encourage les voitures à choisir un itinéraire alternatif. 

Ce que dit la loi 

La loi ne s'appuie pas sur le terme de vélorue, mais évoque les « marquages au sol » 

depuis l'arrêté PAMA du 23/9/2015, qui permet notamment de placer les marquages au 

sol vélos et chevrons au centre de la voirie : « Sur les voies où la vitesse maximale 

autorisée n'excède pas 50 km/h, un conducteur de cycle peut s'écarter des véhicules en 

stationnement sur le bord droit de la chaussée, d'une distance nécessaire à sa sécurité » 

(décret PAMA). 

La LOM précise que le marquage au sol pour une voirie à 30 km/h à une seule voie à sens 

unique est considéré comme l'un des aménagements vélo possible dans le cadre du 

réaménagement d'une voirie (référence à la vélorue sans le nommer). Il n'y a pas de 

panneau officiel. 

p.75 renSt„._ 'der 
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Principes de mise en oeuvre : 

- Aménagement à étudier au cas par cas (pas 

d'arbitrage effectué lors de l'étude). A 

requestionner dans le contexte de mise en 

oeuvre de la vélorue et au vu des éventuelles 

évolutions législatives. 

- La vélorue est située en zone 30 sur une rue à 

sens unique présentant 3 à 4m de bande de 

circulation. 

- Dispositifs expérimentaux d'entrée sur la 

vélorue (si le trafic automobile est réellement 

inférieur au trafic vélo) 

- Marquage au sol 

- panneau 

- Marquages vélo : 
- Picto vélo au centre de la voirie tous les 

30 à 50 m selon le trafic et aux 

carrefours 

- Marquage Double sens cyclable (ligne de 

démarcation) 

Aménagement pour une largeur de chaussée de 4m (hors stationnement), trafic faible 

I 
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